
DECISION N° 2025-016 
RELATIVE A LA DECLARATION SANS SUITE DES LOTS 2 ET 3 DU MARCHE 

2024255COMFCS4 

Le Président de l’établissement public Campus Condorcet, 

Vu le code de la recherche et notamment ses articles L345.1 à L345.7, ainsi que ses articles D345.1 à 
D345.17 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Considérant ce qui suit : 

1. Une procédure d’appel d’offres du marché 2024255COMFCS4, lancée le 25/04/2025, ayant pour
objet des prestations de communications, décomposées comme suit :

• Lot 1 : Réalisation de supports d’information et de communication – Lot multi-attributaire

• Lot 2 : Prestations de productions audio-visuelles – Lot mono-attributaire

• Lot 3 : Relations Presse, production de contenu éditorial, stratégie d’influence social média et
communication de crise - Lot mono-attributaire

2. L’article R. 2185-1 (marchés publics classiques) du code de la commande publique autorise
l’acheteur, à tout moment de la procédure, à abandonner la procédure d’attribution d’un marché
public en la déclarant sans suite.

3. Les dispositions du 6° de l’article R. 2124-3 du code de la commande publique autorise l’acheteur, à
condition que seules des offres irrégulières ou inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L.
2152-3, aient été présentées, à relancer, selon la procédure avec négociation sans modifier
substantiellement les conditions initiales du marché et en faisant participer les soumissionnaires
ayant présenté des offres conformes aux modalités formelles de l’appel d’offres.

4. Dans la présente procédure, seules des offres inacceptables au sens de l’article L.2152-3 ont été
remises pour les lots 2 et 3, rendant ainsi ces deux lots infructueux.

DECIDE : 

Article 1 : de déclarer sans suite les lots 2 et 3 de la procédure 2024255COMFCS4 pour motif d’intérêt 

général. 

Article 2 : de relancer immédiatement deux nouvelles procédures sous le numéro 2025264FCSLO24 

pour le lot 2 et 2025265FCSLO34 pour le lot 3. 

Article 3 : le Directeur général est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Aubervilliers, le 10/07/2025 

Pierre-Paul Zalio 
Président de l’EP Campus 
Condorcet 

Affichée et publiée le  11/07/2025 
et exécutoire le     11/07/2025 
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